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Comptes de taxes 2026 
Prenez note que les comptes de taxes municipales 2026 seront postés vers la mi-février.  Notez que depuis
le 1er janvier 2026, les paiements par carte de crédit, en personne ou par téléphone, ne sont plus acceptés. 

Le nouveau calendrier des collectes pour les matières résiduelles ainsi que le dépliant informatif
sur les services municipaux et le budget, seront également inclus dans cet envoi.
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sÉaNCe oRdINaIRe dU 8 dÉCemBRe 2025
administration
Un avis de motion et le projet de règlement numéro 2025-756,
modifiant le règlement numéro 718, concernant le contrôle du
myriophylle à épis au lac Chapleau, ont été déposés.

Un avis de motion et le projet de règlement numéro 2024-757,
établissant un programme municipal d’aide financière complémentaire au
programme AccèsLogis Québec pour une aide financière ou un crédit
de taxes, ont été déposés.

Les membres du conseil municipal ont adopté le calendrier des
séances ordinaires du conseil municipal pour 2026, comme suit :
12 janvier, 2 février, 2 mars, 7 avril, 4 mai, 1er juin, 6 juillet, 3 août,
8 septembre, 5 octobre, 2 novembre et 7 décembre, à 19 h, au centre
communautaire.

Il a été convenu d’entériner la signature d’un bail avec Les Entrepôts
La Minerve Inc., pour la location des emplacements numéros 4, 5, 11
et 12, situés au 45, chemin de La Minerve, pour l’entreposage de
matériel municipal.

Il a été convenu d’accepter les conditions de renouvellement pour
l’assurance collective pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2026.

Les membres du conseil municipal ont autorisé l’achat de matériel
informatique auprès de la MRC des Laurentides et auprès de Apple,
pour un montant n’excédant pas 24 000 $, plus les taxes applicables,
et d’affecter cette dépense au fonds de roulement, remboursable
sur 4 ans à compter de 2026. 

Il a été convenu d’autoriser la signature des lettres d’entente
suivantes avec le Syndicat canadien de la fonction publique, Section
locale 3365 :

a)  Lettre d’entente numéro 2025-29 portant sur l’affectation de monsieur
Patrick Boisvert au poste de directeur par intérim au Service des
travaux publics;

b) Lettre d’entente numéro 2025-30 portant sur une modification à la
lettre d’entente numéro 2024-16 en lien avec l’horaire de travail de
monsieur Donald Boisvert.

Les membres du conseil municipal ont autorisé le renouvellement de
l’entente personnalisée avec le Centre d’action bénévole Laurentides, afin
de pouvoir offrir aux aînés de La Minerve, le service d’accompagne-
ment et transport pour les rendez-vous médicaux, et ce, en
acquittant seulement la moitié des frais de kilométrage exigés, l’autre
moitié étant à la charge de la Municipalité, et ce, jusqu’à l’atteinte du
budget maximal alloué de 5 000 $ pour 2026.

Il a été convenu d’autoriser la signature d’une entente avec la propriétaire
du 129, chemin Gougeon, pour le déneigement de l’impasse Gougeon.

transports
Les membres du conseil municipal ont entériné l’embauche de
monsieur François Nobert comme consultant afin d’aider et supporter
l’équipe au Service des travaux publics, à raison d’environ
huit (8) heures/semaine, et ce, rétroactivement au 1er décembre 2025
et jusqu’à un mois après qu’un nouveau directeur du Service des travaux
publics aura été embauché.

Voici un résumé des principales résolutions adoptées par le
conseil municipal. Les procès-verbaux au long sont affichés sur
notre site Internet, sous l'onglet "Administration", dès qu'ils sont
approuvés par les élus, soit à la séance ordinaire subséquente. 

Il a été convenu d’affecter monsieur Joey Laramée au poste de
coordonnateur par intérim au Service des travaux publics, rétroactivement
au 17 novembre 2025 et jusqu’à l’entrée en poste d’un nouveau
directeur au Service des travaux publics.

Madame Lorraine Schroetter a complété avec succès sa période de
probation au poste régulier de journalier.

Hygiène du milieu
Les membres du conseil municipal ont autorisé le renouvellement du
contrat avec Le Mécano des eaux Inc. pour la gestion du réseau d’aqueduc
municipal, pour un coût n’excédant pas 20 800 $, plus les taxes
applicables, pour l’année 2026.

Urbanisme 
Les membres du conseil municipal ont renouvelé le mandat de
monsieur André Larouche comme membre du comité consultatif en
urbanisme, jusqu’au 6 novembre 2026.

Il a été convenu de désigner les membres suivants du conseil municipal,
pour siéger sur le comité de démolition d’immeubles : Mathilde
Péloquin-Guay, Darling Tremblay, Mathieu Séguin et Mark D. Goldman.

Loisirs
Les membres du conseil municipal ont embauché monsieur Hubert
Dubeau au poste de commis à la bibliothèque, poste régulier à temps
partiel. 

La conseillère Darling Tremblay a été nommée pour représenter
la Municipalité de La Minerve au sein du Réseau BIBLIO des
Laurentides.

Il a été convenu de nommer les conseillères ci-après comme
responsables des dossiers suivants : 

• Mathilde Péloquin-Guay, élue responsable des dossiers famille;

• Darling Tremblay, élue responsable des dossiers personnes aînées;

• Lynn Manconi, élue responsable des dossiers personnes handicapées.

sÉaNCe extRaoRdINaIRe dU 10 dÉCemBRe 2025
Les membres du conseil municipal ont embauché monsieur
Marc-André Laforest, au poste de directeur général et greffier-trésorier. 
Il arrivera en poste le 9 février prochain. Nous lui souhaitons la
bienvenue!

Les membres du conseil municipal ont embauché monsieur Pascal
Mathieu, au poste de directeur du Service des travaux publics et il est
en poste depuis le 22 décembre dernier. Bienvenue parmi nous Pascal!

sÉaNCe extRaoRdINaIRe dU 15 dÉCemBRe 2025
Les membres du conseil municipal ont embauché monsieur Richard
Morier au poste de chauffeur temporaire pour le Service des travaux
publics.

sÉaNCe oRdINaIRe dU 12 JaNVIeR 2026
administration

La firme « Godard, Bélisle, St-Jean & Associés » a été mandatée pour la
perception des taxes municipales non payées pour l’année 2025 et les
années antérieures, dont le solde est égal ou supérieur à 100 $.

Il a été convenu d’adopter une résolution de concordance relative-
ment au refinancement du règlement d’emprunt #690 (travaux de
réfection du chemin Isaac-Grégoire Sud) pour un emprunt par billets
au montant de 247 500 $ et le ministre des Finances a octroyé ce
refinancement à la Caisse Desjardins de la Rouge.
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Le règlement numéro 2025-756 modifiant le règlement numéro 718
concernant le contrôle du myriophylle à épis au lac Chapleau, a été
adopté et peut être consulté sur notre site Internet, sous l’onglet
« Administration », section « Règlements municipaux ».

Le règlement numéro 2025-757 établissant un programme municipal
d’aide financière complémentaire au programme AccèsLogis
Québec pour une aide financière ou un crédit de taxes, a été adopté
par le conseil municipal et doit maintenant être approuvé par la
Société d’Habitation du Québec.

Les avis de motion et les projets de règlement ci-après ont été
déposés et seront présentés lors de la prochaine séance ordinaire
du conseil municipal pour adoption et mise en vigueur :

a) Projet de règlement numéro 2026-758 portant sur la tarification
pour le service de la collecte des matières résiduelles;

b) Projet de règlement numéro 2026-759 concernant l’imposition
d’un permis de séjour et d’une compensation pour les roulottes;

c) Projet de règlement numéro 2026-760 relatif à la taxe
environnementale;

d) Projet de règlement numéro 2026-762 relatif à la conservation
des lacs de La Minerve et obligeant le lavage des embarcations.

Il a été convenu d’accepter l’offre de service du Carrefour du capital
humain de l’Union des municipalités du Québec, en vue de réaliser
le maintien de l’équité salariale de la Municipalité de La Minerve,
moyennant un coût n’excédant pas 8 000 $, plus les taxes applicables.

Il a également été convenu d’accepter l’offre présentée par le Centre
canin Le Refuge, pour l’année 2026, au coût de 1 795 $, plus les taxes
applicables, pour le forfait de base.

Les membres du conseil municipal ont entériné la vente du portable
ThinkBook à madame Suzanne Sauriol, moyennant un coût de
150 $, plus les taxes applicables.

Il a été convenu d’accepter l’offre de monsieur Jean-Paul Bellefleur,
pour l’entretien et la tonte des gazons des terrains municipaux,
au montant de 9 500 $, non-taxable, pour la saison 2026.

Les membres du conseil municipal ont refusé la demande de congé
sans solde de l’employé numéro 32-0003.

Un mandat a été octroyé à la firme Latitude, pour assister la direction
générale dans le règlement d’un dossier de ressources humaines,
pour un coût n’excédant pas 15 500 $, plus les taxes applicables.
Cette dépense sera prise à même le surplus non affecté.

travaux publics
Monsieur Jonathan Ouimet a terminé sa période de probation avec
succès et son embauche a été confirmée au poste de chauffeur régulier.

Hygiène du milieu
Il a été convenu d’adhérer au regroupement de l’Union des
municipalités du Québec (UMQ), via la MRC des Laurentides, afin de
procéder à des soumissions et à l’octroi de contrats en matière de
gestion des matières résiduelles, soit pour l’achat des bacs. 

Loisirs
Il a été convenu d’entériner la signature du contrat d’entretien de la
glissade pour la saison hivernale 2025-2026, avec Excavation Garnier
Inc., au tarif horaire de 130 $/heure, plus les taxes applicables, en
plus d’un frais de transport de sa machinerie, au coût de 75 $ chacun. 

sÉaNCe extRaoRdINaIRe dU 19 JaNVIeR 2026
Il a été convenu de nommer monsieur Patrick Boisvert au poste de
coordonnateur au Service des travaux publics, le tout conformément
à la convention collective en vigueur.

Les membres du conseil ainsi que la direction générale de la
Municipalité se joignent pour souhaiter à tous les Minervois(es) une
bonne et heureuse année 2026, remplie de santé, de projets et de
sérénité.

En ce début d’année, la directrice générale, madame Suzanne Sauriol,
nous a quittés pour relever de nouveaux défis, après 38 années au
service des citoyens. Nous tenons à la remercier pour son engagement
et son professionnalisme tout au long de ces nombreuses années.

Nous souhaitons également la bienvenue au nouveau directeur
général, monsieur Marc-André Laforest, qui entrera en fonction au
début du mois de février, suite à un rigoureux processus de sélection.

Le Service des travaux publics est maintenant dirigé depuis la fin
décembre, par monsieur Pascal Mathieu. Il a également été choisi
aux termes d’un processus de sélection auquel plusieurs candidats
ont participé. Nous lui souhaitons beaucoup de succès dans ses
nouvelles fonctions.

Les membres du conseil et la direction générale ont été très actifs
depuis les dernières élections. La préparation du budget 2026, dans
un contexte économique difficile, ainsi que la transformation du
programme électoral en plan d’actions concret, ont nécessité de
nombreuses rencontres de travail. L’orientation privilégiée a été de
limiter l’augmentation des taxes municipales pour les services
communs tandis que les services particuliers connaîtront une hausse
légèrement plus élevée, tout en demeurant raisonnable.

Nous souhaitons également profiter de cette occasion pour remercier
sincèrement l’ensemble des employés municipaux pour leur excellent
travail, leur professionnalisme et leur grande disponibilité envers la
population. Une mention toute spéciale est adressée aux employés
de la voirie qui ont travaillé avec rigueur lors des dernières tempêtes
hivernales afin d’assurer la sécurité et l’accessibilité de nos routes.
Leur travail est essentiel et grandement apprécié.

La Minerve verra le réseau électrique d’Hydro-Québec bénéficier
d’améliorations importantes sur son territoire pour les prochaines
années. Les travaux amorcés en 2025 se poursuivront en 2026.
Le conseil et la direction générale demeurent en lien étroit avec
Hydro-Québec afin de réduire au maximum les impacts de cette
transformation majeure. Ces inconvénients seront bientôt compensés
par un réseau électrique plus résilient. La population sera avisée à
l’avance de l’horaire des interruptions de courant planifiées.
Le centre communautaire sera ouvert pour accueillir les citoyens
comme ce fut le cas lors des trois épisodes précédents. Un employé
municipal sera sur place pour vous recevoir avec bonne humeur, un
bon café et de la chaleur.

Soyez assurés de la rigueur et de l’engagement des membres du
conseil, de la direction générale et des employés municipaux à bien
répondre aux besoins actuels et futurs des Minervois(es). N’hésitez
pas à nous communiquer vos suggestions et vos préoccupations.
Cela est important pour vous offrir un service de haute qualité.
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pRUdeNCe pRÈs d’UN CHasse-NeIGe eN opÉRatIoN
L’hiver est bien installé et nous tenons à rappeler l’importance
d’adapter notre conduite en période hivernale. S’il vous plaît, redoublez
de prudence pendant les opérations de déneigement. Il est primordial
de ne pas oublier les éléments suivants qui sont toujours à risque de
compromettre la sécurité des usagers de la route :

•  La visibilité du conducteur est grandement réduite à cause de ses
équipements;

•  Les conducteurs doivent circuler à basse vitesse et souvent
compléter leurs opérations de déneigement en marche arrière;

• La gratte avant doit dépasser la ligne jaune médiane lors du
déneigement et l’épandage doit se faire sur la ligne médiane pour
de meilleures résultats;

• Plusieurs manœuvres doivent être faites aux intersections et la
visibilité est très restreinte, surtout du côté droit;

• Les virages à droite doivent être extrêmement larges.

Voici quelques règles importantes pour votre sécurité :

• Gardez une distance sécuritaire lorsque vous suivez un
chasse-neige, vous serez ainsi moins aveuglé par les rafales de
neige;

•  Gardez vos phares allumés, pas seulement les lumières de jour,
afin d’être bien visibles;

•  Lo r s q u e  vo u s  c ro i s e z  u n  c h a s s e - n e i g e,  co l l e z  vo t re
droite et ralentissez;

•  Évitez les dépassements, mais si vous décidez de le faire, faites-le
prudemment sans vous attarder à côté du chasse-neige;

•  NE JAMAIS dépasser par la droite.

Merci de votre collaboration
pour la sécurité de tous!
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La municipalité de La minerve est présentement en période de recrutement
pour combler les emplois saisonniers suivants pour l’été 2026 :

CHef-aNImateUR(tRICe) aU Camp de JoUR estIVaL 2026

exIGeNCes : 
• être âgé de 18 ans ou plus;
• être responsable, organisé, débrouillard et aimer les enfants;
• expérience en supervision serait un atout.
Poste saisonnier à temps plein, du 25 juin au 14 août (40 heures/semaine), du lundi au vendredi.

aNImateUR(tRICe) aU Camp de JoUR estIVaL 2026

exIGeNCes : 
• être âgé de 14 ans ou plus;
• être responsable, imaginatif, débrouillard et aimer les enfants;
• expérience en animation et formation DAFA seraient des atouts.
Poste saisonnier entre 20 et 40 heures/semaine du 25 juin au 14 août, du lundi au vendredi.

aIde-aNImateUR(tRICe) aU Camp de JoUR estIVaL 2026

exIGeNCes :
• être âgé de 12 ans ou plus;
• bon esprit d’équipe et bon jugement;
• capacité à suivre les consignes efficacement.
Poste saisonnier à temps partiel, à raison de 14 heures/semaine
réparties du lundi au vendredi, entre le 25 juin et le 14 août, et après entente avec le responsable en loisirs et culture. 

ÉtUdIaNt VoIRIe poUR L’ÉtÉ 2026

exIGeNCes :
• détenir un permis de conduire valide (classe 5) serait un atout;
• bonne condition physique, bon esprit d’équipe et bon jugement.
Poste saisonnier à temps plein, début dès que possible en mai ou juin, pour un horaire de 40 heures/semaine.

pRÉposÉ aU LaVaGe des emBaRCatIoNs poUR L’ÉtÉ 2026

exIGeNCes :
• bonne condition physique, bon esprit d’équipe, bon communicateur et bon jugement.
Poste saisonnier à temps partiel, début dès que possible en mai ou juin.

Il s’agit là de belles expériences de travail pour les jeunes ou pour les moins jeunes.
Vous êtes dynamiques et avez un intérêt pour l’un ou l’autre de ces postes?
Nous aimerions vous connaître, faites-nous parvenir votre curriculum vitae

et/ou une lettre de motivation à : info@municipalite.laminerve.qc.ca 
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Grâce aux bénévoles et aux élèves-bénévoles sur les photos
ci-jointes, le déjeuner traditionnel a été un grand succès
encore cette année.  Toute l’école s’est réunie dans la cafétéria
pour un buffet de crêpes, brochettes de fruits, chocolats
chauds et jus d’orange en plus de biscuits à décorer par
chaque élève.  Un gros merci à tous les bénévoles.

Cet événement a été financé cette année par la Grande Course
du lac à la Truite, organisée l’été dernier par madame Chantal
Mailloux.  Une organisation impeccable que je vous
recommande, chaque année au bénéfice d’un organisme de
La Minerve.

N’hésitez pas à me contacter si vous désirez vous impliquer
dans le Club des petits déjeuners de l’école La Relève. 
Comme vous voyez, ça prend beaucoup de bénévoles pour
un tel événement.

Nicole Simard-Laurin
Bénévole en chef avec Claude Laurin et France Charbonneau
514 241-7120
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Surveillez nos publications Facebook
pour connaître l’état de la patinoire.

Le sous-sol du centre communautaire est ouvert pour le changement de patins
et une salle de bain y est accessible. Vous pouvez également profiter des tables

de ping-pong et de mississipi, ainsi que du jeu de poches. 

amUseZ-VoUs BIeN !
Le Comité des Citoyens(nes) du Lac Castor  /  755 ch. des Pionniers, La Minerve, J0T 1S0
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Nous vous informons que le prochain Recensement de la population aura lieu en mai 2026. 
Afin de mener à bien cette importante tâche, Statistique Canada embauche environ 32 000 personnes
partout au Canada pour aider les résidents à remplir leur questionnaire du recensement. 

Le recensement permet de recueillir des données précieuses pour planifier 
les services locaux, en plus de créer des emplois valorisants. Ces emplois permettent 
aux résidents de soutenir leur collectivité, tout en gagnant un revenu et en 
développant leurs compétences.

statistique Canada accepte actuellement les candidatures à des postes de supervision 
et à des postes sans fonctions de supervision partout au pays. Pour obtenir plus 
de renseignements ou si vous avez des questions, veuillez consulter 
la page recensement.gc.ca/emplois.

ReCeNsemeNt de
statIstIqUe CaNada
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maRCHe HIVeRNaLe :
CoNseILs et BoNNes pRatIqUes

se dÉpLaCeR eN L’aBseNCe de tRottoIRs
Dans les secteurs dépourvus de trottoirs, marchez en
bordure de la chaussée, face à la circulation. Toutefois, la
loi vous autorise à circuler dans le même sens que les
véhicules, si l’accotement qui se trouve de ce côté de la rue
est plus sécuritaire.

tRaVeRseR aUx eNdRoIts dÉsIGNÉs
Utilisez les passages et les feux pour piétons lorsqu’ils sont
présents. À défaut, assurez-vous d’être bien visibles avant
de traverser et rappelez-vous que la distance de freinage
des véhicules augmente lorsque la chaussée est glacée.

se CHaUsseR poUR L’HIVeR
Des bottes munies de semelles antidérapantes offrent une
meilleure stabilité. Les crampons amovibles peuvent aussi
être utiles lors de conditions glacées; retirez-les cependant
à l’intérieur afin d’éviter de glisser sur les planchers. L’usage
de bâtons de marche peut également améliorer votre
équilibre.

faIRe pReUVe de VIGILaNCe 
Les véhicules de déneigement comportent plusieurs
angles morts. Gardez une distance sécuritaire et établissez
un contact visuel avec le conducteur ou la conductrice
avant de vous en approcher.

Dans les stationnements, demeurez attentifs aux véhicules
qui se garent ou qui reculent.

Source : Ministère des Transports et de la Mobilité durable
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Pendant la semaine de relâche, la bibliothèque propose, tant pour les jeunes
que pour les adultes, une conférence sur les télescopes Hubble et James Webb,

présentée par m. alain préfontaine, président du Club d’astronomie
de Mont-Tremblant, le 5 mars prochain, à 13 h, au centre communautaire.

Cette conférence promet d’être captivante! 

Notre nouveau télescope est maintenant disponible pour « prêt ». 
Informez-vous au comptoir de la bibliothèque pour connaître

les modalités d’emprunt.

Du 1er au 28 février 2026,
remplissez un coupon de participation

en y inscrivant votre coup de cœur littéraire!

Vous courez la chance de gagner un prix offert
par la bibliothèque de La Minerve.

Quelques nouveautés :

Le samedi, 14 février prochain, vient bricoler
ton masque du Bonhomme Carnaval. L’atelier
se tiendra de 10 h 30 à 12 h. L’inscription est

obligatoire car les places sont limitées.

Le sapin comptait
85 livres

et trois personnes
ont trouvé

la réponse juste.
Merci à tous

les participants!

Retour sur: Concours de dessins 
Félicitations à Théo Ste-Marie, Victoria Clément, Jimmy Garnier et Jane Bouffard!

Du 12 février au 24 avril,
nous présentons les œuvres

photographiques
de François Martin,

sous le thème
« Les grands artistes du Jazz
et du Blues des années 80 ».

Exposition
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